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ZONAGE D’ASSAINISSEMENT  

collectif et non collectif de La Ferté-Gaucher 
Enquête publique 

 
---------- 

 
Une enquête publique dans la Commune de LA FERTE GAUCHER aura lieu du mardi 17 juin 
2008 au jeudi 17 juillet 2008 inclus sur le projet de zonage d’assainissement collectif et non 
collectif. Les pièces du dossier et le registre d’enquête publique seront déposés au secrétariat de 
la Mairie où toute personne concernée pourra en prendre connaissance aux jours et heures 
d’ouverture au public (du lundi au vendredi, de 8 H 30 à 12 H et de 15 H à 18 H).  
 
Monsieur Roger MALVY a été désigné par le Tribunal Administratif de MELUN en qualité de 
Commissaire Enquêteur, il siégera en Mairie de LA FERTE GAUCHER pour recueillir les 
observations du public aux jours et heures suivants :  
 
Mardi 17 juin de 10 H à 12 H 
Jeudi 26 juin de 17 H à 19 H 
Vendredi 4 juillet de 10 H à 12 H 
Mercredi 9 juillet de 15 H à 18 H 
Jeudi 17 juillet  de 15 H à 18 H 
 
Des observations formulées par écrit peuvent également lui être adressées par la poste en Mairie 
(1 place du Général de Gaulle – 77320 LA FERTE GAUCHER) et seront prises en compte dans la 
mesure où elles lui seront parvenues avant la clôture de l’enquête.  
 
Le rapport et les conclusions du Commissaire-Enquêteur pourront être consultés en Mairie, à 
l’issue d’un délai de 30 jours après clôture de l’enquête.  
 
 


